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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Landes- und Weltausstellungen

Die Weltausstellung, die 2015 in Mailand stattfinden wird, war Anlass für zwei von den
Räten im Berichtsjahr überwiesene Motionen. Sowohl die Motion de Buman (cvp, FR) als
auch die Motion Schibli (svp, ZH) beauftragen den Bundesrat, der Schweiz einen
prominenten Auftritt zu garantieren. Während die Motion de Buman auf eine
Hervorhebung des öffentlichen Verkehrs und des Tourismus abzielt, will die Motion
Schibli vor allem der Landwirtschaft eine Plattform bieten. Beide Motionen wurden vom
Bundesrat unterstützt und beide stiessen im Parlament auf keinen Widerstand. Der
Ständerat ergänzte die von der grossen Kammer bereits 2011 angenommene Motion
Schibli gar noch mit der Forderung, dass auch das Zusammenspiel von Landwirtschaft
und Tourismus aufgezeigt werden solle. Diese Ergänzung wurde vom Nationalrat
diskussionslos angenommen. Insgesamt bewilligten die Räte jeweils einstimmig einen
Verpflichtungskredit für das Projekt „Confooderatio Helvetica“ über 23,1 Mio. CHF.
Mindestens 8 Mio. CHF davon sollen mittels Sponsoring aufgebracht werden. 1

MOTION
DATUM: 19.09.2012
MARC BÜHLMANN

Rechtsordnung

Grundrechte

Beide Kammern überwiesen 2012 die Motion von Nationalrat Sommaruga (sp, GE),
welche den Bundesrat auffordert, die Ausarbeitung eines neuen völkerrechtlichen
Instrumentes durch den UNO-Menschenrechtrat betreffend den besseren Schutz von
in der Landwirtschaft tätigen Menschen zu unterstützen. 2

MOTION
DATUM: 26.11.2012
NADJA ACKERMANN

Aussenpolitik

Entwicklungspolitik

Le Conseil des Etats s’est rallié à la décision d’octobre 2008 du Conseil national et a
adopté une motion du groupe socialiste. Celle-ci demande l’engagement du Conseil
fédéral auprès des institutions de Bretton Woods afin de renforcer l’aide au
développement agricole en mettant la priorité sur une exploitation durable du sol et de
l’eau et sur la sécurité alimentaire plutôt que sur la promotion des exportations. 3

MOTION
DATUM: 05.03.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

Une motion Jaquet (pdt, VD) a invité le Conseil fédéral à entreprendre une révision de la
loi fédérale sur l’approvisionnement économique du pays, afin notamment de diminuer
les coûts de stockage qui se répercutent sur les consommateurs. Dans sa réponse, le
gouvernement a déclaré que les risques de conflit armé menaçaient effectivement de
moins en moins la sécurité d’approvisionnement du pays, mais que ce dernier reste
malgré tout assez vulnérable. S’il n’est actuellement plus envisagé une interruption
durable et étendue de l’approvisionnement, des manques sectoriels et plus fréquents
sont plausibles. En 1999, le gouvernement présentera un rapport en cours d’élaboration
qui déterminera la politique pour les années 2000 à 2004 en la matière. Les résultats
provisoires montrent que les réserves obligatoires occasionnent des coûts de moins en
moins élevés (203 millions en 1997) qui devraient s’abaisser jusqu’à CHF 150 millions. Le
Conseil fédéral a encore communiqué qu’il avait de toute façon l’intention de réviser la
loi sur l’approvisionnement. Suite à l’abrogation de l’article céréalier inclus dans la
«politique agricole 2002», il doit en effet régler le problème du stockage obligatoire de
blé panifiable. Transformée en postulat, la motion a été transmise au Conseil fédéral. 4

MOTION
DATUM: 18.12.1998
FRANÇOIS HUGUENET
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Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Le député Heinz Siegenthaler (pad, BE) souhaite que la construction de serres sur les
surfaces d'assolement soit autorisée dans le futur, sans avoir besoin de compenser les
terres utilisées. Ceci serait soumis à la condition que les terres continuent d'être
régulièrement cultivées et qu'elles ne soient pas imperméabilisées. Heinz Siegenthaler
estime, en effet, que la production sous serre permet d'augmenter la sécurité
alimentaire du pays et ne devrait pas être entravée de la sorte. L'argument phare du
député PBD, consistant à dire que les sols ne perdent pas en qualité lors de
l'installation d'une serre à la structure légère est remis en question par le Conseil
fédéral, Simonetta Sommaruga relevant qu'une étude de la Haute école spécialisée
zurichoise, mandatée par l'Office fédéral de l'environnement, investigue précisément
cet aspect. Les résultats n'arrivant pas avant la fin de l'année, la conseillère fédérale
socialiste propose aux parlementaires de refuser cette motion, en attendant d'en savoir
plus. 
Contre l'avis du Conseil fédéral, une majorité d'élu.e.s accepte, malgré tout, la motion
Siegenthaler (100 voix contre 84). 5

MOTION
DATUM: 19.09.2019
KAREL ZIEHLI

Agrarpolitik

Le Conseil des Etats a eu l'occasion de débattre du futur d'Agroscope, la chambre
s'étant emparée de la motion Savary (ps, VD) – ainsi que de l'interpellation Häberli-
Koller (pdc, TG; 18.3375) – déposée en réaction à l'annonce faite par le Conseil fédéral
de plans de restructuration des centres de recherches agronomiques. La socialiste
demande à ce que la loi sur l'agriculture soit modifiée de sorte que la Confédération
soit obligée de s'occuper de stations de recherches agricoles. En effet, l'alinéa 1 de
l'article 114 de la Loi sur l'agriculture stipule actuellement que «la Confédération peut
gérer des stations agricoles», ce qui laisse une certaine liberté aux autorités, dont celle
de ne pas respecter l'alinéa 2 du même article dans lequel il est précisé que «les
stations de recherches agronomiques sont réparties entre les différentes régions du
pays.» Au plénum, Géraldine Savary tenait à noter qu'entre CHF 60 et 100 millions ont
été engagés ces dix dernières années pour rénover le centre de recherche basé à
Changins dans le canton de Vaud – qu'elle représente – et s'interrogeait donc sur la
cohérence du discours de la Confédération. Ivo Bischofberger (pdc, AI) faisait, lui,
remarquer que ce n'est pas la seule intervention parlementaire à avoir été déposée au
parlement sur ce sujet. Toutes ont un même objectif: la suspension des plans de la
Confédération, afin de mener une réflexion de fond sur la recherche agronomique et
alimentaire que la Suisse devrait mener. Quant au conseiller fédéral responsable de la
recherche agronomique, Johann Schneider-Ammann, il s'est défendu d'avoir voulu
précipiter le sort d'Agroscope. Les plans révélés dans les médias n'étaient que des
esquisses non-abouties d'une réflexion à mener sur le futur de ces centres de
recherche. Malgré tout, il a tenu à préciser qu'il regrettait la situation engendrée.
La motion intitulée "Ancrage dans la loi de la recherche agronomique adaptée aux
conditions locales" est acceptée par une large majorité de sénatrices et sénateurs (28
voix contre 6 et 3 abstentions). 6

MOTION
DATUM: 06.06.2018
KAREL ZIEHLI

La motion Häberli-Koller (pdc, TG) a été acceptée par la chambre haute. Une claire
majorité de sénatrices et de sénateurs (34 voix contre 9 et 2 abstentions) a décidé de
soutenir les doléances formulées par la sénatrice thurgovienne. Celle-ci demandait à ce
que l'institut de recherche agricole Agroscope soit transformé en établissement
autonome de droit public de la Confédération doté de la personnalité juridique. Cela
permettrait de mieux répondre aux besoins de l'institut de recherche qui est
administré, depuis 2017, selon le même modèle de gestion que les offices fédéraux. La
proposition formulée par Brigitte Häberli-Koller permettrait à Agroscope de profiter
des mêmes conditions-cadres que les établissements de recherche du domaine des
EPF. Cela impliquerait, de facto, qu'Agroscope soit détaché de l'OFAG et rattaché au
DEFR. 
Par une motion d'ordre, Hans Wicki (plr, NW) a proposé à ses collègues de renvoyer la
motion en commission, afin de prendre le temps d'étudier les changements proposés
par la sénatrice du PDC. Mais celle-ci a été balayée par 26 voix contre 19, Géraldine
Savary (ps, VD) faisant remarquer que d'autres objets parlementaires traitant de l'avenir

MOTION
DATUM: 25.09.2018
KAREL ZIEHLI
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d'Agroscope ont déjà été acceptés et qu'il serait donc dommage d'avoir des réflexions
parallèles entre les commissions et le Conseil fédéral.
Le ministre en charge du dossier, Johann Schneider-Ammann a tenté, en vain, de
convaincre les élu.e.s de rejeter la motion, ne souhaitant pas bloquer les réflexions sur
l'avenir d'Agroscope en choisissant une seule voie. Contre l'avis de ce dernier, la
motion a donc été transmise à la chambre basse. 7

La motion Savary (ps, VD) passe également la rampe au Conseil national, la chambre du
peuple acceptant par 164 voix contre 11 et une abstention cette proposition de
modification de la Loi sur l'agriculture, permettant de garantir une recherche
agronomique décentralisée. Le ministre nouvellement en charge de l'agriculture, Guy
Parmelin, a, en vain, essayé de convaincre les député.e.s qu'il n'était plus nécessaire
d'accepter cette motion, deux motions – 18.4087 et 18.4088 – émanant de la
Commission des finances du Conseil national (CdF-CN) et traitant de la même
thématique ayant été entre temps acceptées par les deux chambres. 8

MOTION
DATUM: 21.03.2019
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national s'est emparé de la motion de la sénatrice Brigitte Häberli-Koller
(pdc, TG) visant à transformer Agroscope en établissement autonome de droit public
de la Confédération doté de la personnalité juridique. Par quatorze voix contre dix et
une abstention, la Commission des finances (CdF-CN) a proposé à sa chambre de
modifier la présente motion de sorte à demander au Conseil fédéral de faire une
analyse des conséquences en termes de coûts et de prestations d'une modification du
statut juridique du centre de recherche agricole telle que proposée par la sénatrice
thurgovienne. De plus, la CdF-CN demande à ce que la structure et l'organisation en
place depuis 2017 soit complétée par un nouveau conseil d'Agroscope qui inclue des
praticien.ne.s agricoles (comprenant également des représentant.e.s de la protection
de l'environnement et des animaux) et qui détienne un droit de recours sur les
décisions stratégiques prises par l'institut de recherche. Ces propositions de la
commission ont été formulées après que celle-ci a pris connaissance d'un rapport sur
la question, mandaté auprès du DEFR. 
Le ministre en charge du DEFR, Guy Parmelin, a tenu à préciser que le Conseil fédéral
soutenait la motion ainsi modifiée, permettant d'élargir le conseil d'Agroscope et de
poursuivre la réflexion sur le devenir du centre de recherche agricole. 
Sans autre discussion, la motion ainsi retravaillée a été acceptée par le Conseil
national. 9

MOTION
DATUM: 21.03.2019
KAREL ZIEHLI

Jagd

Auch der Ständerat befürwortete die Motion Landolt (bdp, GL), welche das Ziel verfolgt,
die heutigen „Jagdbanngebiete“ in „Wildtierschutzgebiete“ umzubenennen, da der
ursprüngliche Begriff veraltet sei und dem heutigen Sinn dieser Zonen nicht mehr
gerecht werde. Früher seien die Zonen entstanden, da man Gebiete wollte, in welchen
die Wildtiere vor Jägern geschützt werden. Heute aber dienen die Zonen nicht mehr
primär dem Schutz vor der Jagd, sondern allgemein dem Schutz vor möglichen
menschlichen Störungen. Dass mit der Umbenennung keine Veränderungen der
Gesetzeslage oder der Kompetenzaufteilung zwischen Bund und Kantonen
einhergehen, versicherte Bundesrätin Doris Leuthard. Dies bestätigte auch die
Stellungnahme des Bundesrates auf eine ebenfalls von Landolt eingereichte
Interpellation (Ip. 14.4106), in der er verschiedene Fragen zu einer nach Annahme der
Motion fälligen Revision der Verordnung über eidgenössische Jagdbanngebiete (VEJ)
stellte. In dieser Antwort hielt der Bundesrat fest, dass bei einer Annahme der Motion
zwar eine Revision notwendig würde, dass aber keine weiteren Änderungen der
Kompetenzaufteilung zwischen Bund und Kantonen geplant sei und alle betroffenen
Bevölkerungsgruppen und Ämter frühzeitig in den Revisionsprozess einbezogen
würden. 
Mit der Annahme der Motion in der zweiten Kammer wurde das Anliegen nun an den
Bundesrat überwiesen. 10

MOTION
DATUM: 03.12.2015
LAURA SALATHE
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Le député de l'Union Démocratique du Centre, Erich von Siebenthal (udc, BE) veut que
la loi sur la chasse soit modifiée de sorte que les exploitations de base et d'estivage
ayant des pâturages et abandonnées à cause de la progression des grands prédateurs
soient reconnues comme telles. Pour cela, il propose que ces conséquences soient
documentées, ce qui, pour l'heure, n'est pas le cas. Le motionnaire veut, de plus, que le
retour des grands prédateurs soit officiellement reconnu comme étant la raison de
l'abandon de l'exploitation des pâturages. 
A cela, le Conseil fédéral – qui recommande de rejeter cette présente motion – précise
que l'abandon de ces exploitations ne peut pas être qu'imputable à la présence de
grands prédateurs, estimant que d'autres facteurs sont également déterminants. De
plus, le recensement demandé créerait une charge administrative supplémentaire.
Finalement, l'exécutif estime que ce n'est pas dans la loi sur la chasse (LChP) qu'il
faudrait inscrire cette obligation. 
Malgré tout, le national accepte par 93 voix par 87 et 6 abstentions la motion von
Siebenthal. 11

MOTION
DATUM: 08.03.2018
KAREL ZIEHLI

La motion von Siebenthal (udc, BE) est rejetée tacitement, au profit du postulat 18.4095
préparé par la CEATE-CE. La chambre haute suit donc sa commission qui estime que
l'abandon des exploitations d'estivage ne peut pas être qu'imputé aux grands
prédateurs, les facteurs influençant cette problématique étant multiples.

MOTION
DATUM: 28.11.2018
KAREL ZIEHLI

La motion Landolt (pbd, GL) demandant à changer le nom des districts francs en
«zone de protection de la faune sauvage» a été classée. La demande formulée par le
député glaronnais a, en effet, été incluse dans la révision de la loi sur la chasse. 12

MOTION
DATUM: 08.05.2019
KAREL ZIEHLI

Landwirt (Beruf)

La chambre basse accepte, par 100 voix contre 81 et 3 abstentions, la motion Knecht
(udc, AG) demandant d'assouplir les sanctions en matière de paiements directs. La
majorité bourgeoise du Conseil national soutient la demande de l'élu UDC pour qui les
sanctions en cas de non-respect du cahier des charges permettant l'obtention de
paiements directs doivent être proportionnées. Hansjörg Knecht explique
qu'aujourd'hui, un.e paysan.ne faisant une erreur dans un domaine se voit couper ses
paiements directs dans d'autres domaines. Cette motion demande donc au Conseil
fédéral de modérer ce système de sanctions. 
Ce dernier se montrait, par ailleurs, opposé au texte, Guy Parmelin précisant que seules
15 exploitations par année en moyenne voient l'ensemble de leurs paiements directs
suspendus durant une année. Le modèle actuel est d'ores et déjà proportionné selon
l'exécutif, qui ajoute que le montant de la sanction pour la majorité des exploitations ne
respectant pas le cahier des charges ne s'élève pas à plus de CHF 500. 
Ces arguments n'auront pas suffi à convaincre une majorité de la chambre du peuple.
La motion passe donc en mains du Conseil des Etats. 13

MOTION
DATUM: 21.03.2019
KAREL ZIEHLI

La motion demandant d'assouplir les sanctions en matière de paiements directs n'a
pas trouvé les faveurs du Conseil des Etats, selon les recommandations de la
commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE). Andrea
Caroni (plr, AR), rapporteur de la commission, a expliqué à ses collègues que les
demandes formulées dans la présente motion ont déjà été réglées en 2017. En effet,
une coupe complète des paiements directs n'est, à présent, possible qu'en cas de
récidive grave de non-respect des directives touchant au droit des animaux ou aux
prestations écologiques. Concernant la proposition d'augmenter la marge de
manœuvre laissée aux cantons dans l'application des sanctions, le rapporteur a tenu à
préciser que le catalogue des sanctions a été soutenu, dans sa forme actuelle, par les
cantons eux-mêmes, qui souhaitaient avoir des directives claires. De plus, s'agissant
d'argent provenant de la Confédération, la commission estime normal que les sanctions
soient appliquées de manière homogène sur l'ensemble du territoire. 14

MOTION
DATUM: 19.12.2019
KAREL ZIEHLI
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Agrarprodukte

Au travers de sa motion intitulée "Exiger de l'Interprofession du lait une réelle gestion
des quantités en matière de production laitière", le député vaudois Jacques Nicolet
(udc, VD) demande au Conseil fédéral de fixer des règles à l'Interprofession du lait
quant aux quantités et prix contractuels et annuels du lait afin de redonner une stabilité
au secteur laitier. Alors que, dans sa réponse, le Conseil fédéral dit n'avoir aucune base
légale pour intervenir, le député UDC fait remarquer que celui-ci a accordé à
l'Interprofession du lait la force obligatoire en matière de contrats-types de
segmentation – obligeant l'acheteur à annoncer au plus tard au vingtième jour du mois
les quantités qu'il va acquérir le mois suivant ainsi que la manière dont le lait sera
réparti dans les différents segments (A, B ou C) selon son utilisation. Ainsi, selon le
dépositaire de la motion, le Conseil fédéral pourrait tout autant fixer des règles autour
des quantités ainsi que des prix contractuels de l'achat de lait. A cela, l'exécutif, par la
voix du conseiller fédéral en charge des questions agricoles, Johann Schneider-
Ammann, rappelle que la Confédération a abandonné les contingents laitiers en 2009 et
s'est par la même occasion retirée de la gestion des quantités produites. 
Malgré la proposition du Conseil fédéral de rejeter la motion Nicolet, celle-ci –
soutenue par l'ensemble du groupe des Verts, de l'UDC ainsi que par une partie des
socialistes et des membres du PDC –  est acceptée par 115 voix contre 58 et 4
absentions. 15

MOTION
DATUM: 28.02.2018
KAREL ZIEHLI

Après avoir été acceptée par la chambre du peuple, la motion Nicolet (udc, VD) intitulée
«Exiger de l'Interprofession du lait une réelle gestion des quantités en matière de
production laitière», passe devant les sénateurs. Par la même occasion, trois autres
objets sont débattus: les initiatives cantonales émanant de Fribourg (17.301) et de
Genève (17.310) ainsi que la pétition déposée par le Groupe SAM, la commission
estimant que les quatre objets visent des objectifs similaires. En effet, tous veulent
qu'une solution soit trouvée à la crise que connaît le secteur laitier. Les prix au
kilogramme sont au plus bas (en moyenne 50 centimes) et la Suisse connaît une
situation de surproduction. Les différents objets réclament donc une gestion des prix
et des quantités. Pour rappel, depuis l'abandon des contingents laitiers gérés par la
Confédération en 2009, l'Interprofession-Lait (IP-Lait) a été fondée pour fédérer les
différents acteurs (afin de fixer des règles communes, ainsi que des prix de références)
et la segmentation du lait en trois catégories de prix (A, B et C) a été mise en place.
Le Conseil des Etats avait décidé de rejeter, lors de la session d'automne 2017,  une
initiative cantonale similaire provenant du Jura (16.309) afin de laisser le temps à la
commission compétente de se pencher sur cette question complexe. Ainsi, se reposant
sur le rapport délivré en 2017 en réponse au postulat de la CER-CN intitulé «Marché
laitier. Perspectives», le rapporteur de la CER-CE, Isodor Baumann (pdc, UR) développe
les raisons du rejet de ces trois textes par la commission compétente. Tout d'abord, il
rappelle que la Suisse est une exportatrice nette de lait, vendant à l'étranger –
principalement sous forme de fromages – ses 0,8 millions de tonnes de lait que les
consommateurs et consommatrices helvétiques n'achètent pas. Il en vient ensuite aux
prix du lait qui, selon ce rapport, sont influencés par d'autres facteurs que les seules
offre et demande. Les prix pratiqués au sein de l'UE, ainsi que la valeur ajoutée selon
les produits créés jouent un rôle. De plus, même si la Confédération a aboli les
contingents laitiers, elle reste – par le biais de protections douanières, d'incitations à la
production de lait sans silo, de campagnes promotionnelles, en plus des paiements
directs et des mesures d'amélioration des structures – influente sur ce marché là. Le
tout fait que le soutien de la Confédération, par kilogramme de lait, s'élève à 58
centimes. Finalement, le sénateur Baumann rappelle la position du Conseil fédéral qui
souhaite que l'autonomisation de cette branche continue à augmenter. Ce dernier
n'est, de plus, pas prêt à avoir plus de responsabilité dans ce cas-là, préférant laisser
les acteurs régler les problèmes de prix entre eux. Le sénateur précise également que,
lors de la préparation des trois objets, la commission a auditionné le président d'IP-
Lait, Peter Hegglin (pdc, ZG) également membre de la chambre haute. Ce dernier en a
profité pour présenter IP-Lait et les actions menées par l'organisation. Il en a
également profité pour parler des difficultés que constitue la fixation des prix, les
acteurs de ce secteur ayant des intérêts parfois divergents (pour rappel, la Migros a
décidé de se retirer d'IP-Lait et de gérer de son côté ses besoins en lait). La
segmentation du lait en trois catégories de prix constitue l'instrument principal de la
fixation des prix (85% du lait produit est catégorisé A, 13% B et le reste C; cette
dernière catégorie décrivant le lait excédentaire qu'il s'agira d'exporter). D'après le
président d'IP-Lait, cette méthode permet d'avoir un prix du lait au kilogramme 25
centimes plus élevé que sur le marché européen. Dans ce cadre-là, le Conseil fédéral a
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accordé à l'IP-Lait la force obligatoire en matière de contrats-types de segmentation,
un système où il n'est malgré tout pas possible pour l'exécutif de fixer un prix du lait,
ceci le contraindrait sinon à assumer les surproductions, retournant à une forme de
contingentement. Pour toutes ces raisons, la commission en charge du dossier
recommande à l'assemblée de rejeter les deux initiatives cantonales ainsi que la motion
Nicolet, tout en précisant que le sujet de la production laitière reviendra au plus tard
sur la table lors des discussions sur la politique agricole 22+.
Prenant la parole, le sénateur Peter Hegglin rappelle brièvement l'histoire récente de la
gestion du lait par la Confédération, qui, dans les années 90 assurait un prix du lait de
1,07 francs suisses, avant que le système lait soit partiellement libéralisé avec l'UE. Il
rappelle également le rôle d'IP-Lait – qui reste l'acteur clé dans ce domaine – et les
conséquences positives de l'introduction de la segmentation du prix du lait et des prix
indicatifs pour la négociation entre producteurs et transformateurs. Il estime, en tant
que président d'IP-Lait, que les initiatives cantonales ne proposent pas de bonnes
solutions pour augmenter les prix du lait. Le marché étant partiellement libéralisé, une
baisse de la production profiterait avant tout aux producteurs étrangers pouvant ainsi
plus facilement exporter en Suisse. 
Finalement, le conseiller fédéral en charge des questions agricoles, Johann Schneider-
Ammann, propose de rejeter la motion Nicolet, rappelant que des mesures
d'amélioration ont été prises, citant l'introduction de la force obligatoire en matière de
contrats-types de segmentation. 
Sans autre discussion, les sénateurs ne donnent pas suite aux deux initiatives
cantonales qui passent donc à la commission compétente du Conseil national. La
motion est, quant à elle, enterrée. 16

La sénatrice Géraldine Savary (ps, VD) souhaite renforcer la lutte contre la fraude dans
le domaine des produits agricoles bénéficiant de désignations protégées. Celle qui est
également présidente de l'Association suisse des AOP-IGP estime que les cas de fraude
sont trop élevés et que les chimistes cantonaux – chargés d'effectuer les contrôles en
question – sont débordés. La mise en place d'agents de vigilance permettrait ainsi,
selon la motionnaire, d'établir une confiance durable entre producteurs et
productrices, d'un côté, et consommateurs et consommatrices de l'autre côté. Beat
Rieder (pdc, VS) dit soutenir cette motion, car, en tant que président des producteurs
et productrices valaisannes de viande séchée, il a déjà été confronté à de nombreuses
reprises à cette problématique. Il rappelle qu'un rapport du Conseil fédéral délivré en
2016 montrait que 20% des 1'500 produits contrôlés étaient frauduleux, ce qu'il estime
être beaucoup trop élevé. Peter Hegglin pdc, ZG), président, lui, de l'organisation de
branche du fromage Sbrinz, fait part de son scepticisme, redoutant le doublement des
contrôles et donc une perte d'efficacité. Tout en admettant que des fraudes ont lieu
pour d'autres produits, il constate que le fromage qu'il représente n'est que peu
touché par ce problème. Finalement, le Conseil fédéral, représenté par Alain Berset,
estime que des mesures sont à prendre pour résoudre ce problème, mais dans le cadre
de la législation actuellement en vigueur. En effet, le conseiller fédéral Berset précise
que la transmission d'informations n'est, pour l'heure, pas optimale entre chimistes
cantonaux et organes de certification privés. Une amélioration de cet aspect
permettrait d'éviter de faire appel à des agents de vigilance privés, non souhaité par le
Conseil fédéral.
Les élu.e.s de la chambre haute décident de soutenir la motion Savary par 20 voix
contre 12 et 3 abstentions. 17

MOTION
DATUM: 21.03.2019
KAREL ZIEHLI

En réaction à l'acceptation par le Conseil national de trois initiatives cantonales
souhaitant le retour à une meilleure gestion des quantités de lait produites en Suisse
(17.310, 16.309 et 17.301), la CER-CE souhaite soumettre à sa chambre une motion de
substitution aux trois textes. La proposition de la commission vise à améliorer les
termes du contrat type de l’Interprofession du lait (IP-Lait); contrat type qui segmente
le lait en trois catégories depuis 2016, et dont le Conseil fédéral a accordé la force
obligatoire. 
Ce dernier estime par ailleurs, dans sa prise de position, que les demandes formulées
dans la motion sont déjà appliquées aujourd'hui et propose, de ce fait, de la rejeter. 18
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Le Conseil national a accepté par 166 voix contre une (celle du PLR Benoit Genecand
(plr, GE)) la motion Savary (ps, VD) demandant de renforcer la lutte contre la fraude
dans le domaine des produits agricoles bénéficiant de désignations protégées. Le
rapporteur francophone de la CER-CN Pierre-André Page (udc, FR) indiquait, avant le
vote, que la commission soutenait la proposition de mise en place d'agents de vigilance.
Même si la charge administrative débouchant de la mise en place de cette mesure
augmentera certainement, cela en vaut la peine, selon une majorité de la commission;
ceci afin de préserver la qualité de ces produits. 19

MOTION
DATUM: 23.09.2019
KAREL ZIEHLI

Le Conseil des Etats accepte la motion de la CER-CE intitulée «améliorer les termes du
contrat type de l’Interprofession du lait (IP-Lait)». Par là même, il rejette
définitivement les initiatives des cantons de Fribourg, Genève et du Jura, toutes trois
demandant d'agir en faveur des producteurs et productrices de lait. Comme expliqué
par le rapporteur de la commission en question, Isidor Baumann (pdc, UR), la motion
exige que les contrats-types soient conclus entre producteurs et distributeurs un mois
avant l'introduction d'un nouveau prix du lait. De plus, ceux-ci doivent avoir une validité
minimale non pas de 1 mois comme c'est le cas actuellement mais de 3 mois afin de
pouvoir mieux planifier la gestion des quantités de lait. Cela permettrait une réduction
des quantités de lait de catégorie C (lait de surplus vendu à faible prix sur le marché
international); un lait produit à perte. Isidor Baumman critique l'inaction du Conseil
fédéral qui, bien que conscient des problèmes dans cette branche, souhaite que cette
dernière les règle par elle-même. Pour exemplifier ses propos, le sénateur évoque
l'exemple du nouveau standard de lait durable lancé par l'IP-Lait qui permettrait de
rapporter 3 centimes de plus par litre. Des discussions ont pourtant actuellement lieu
afin de réduire, au préalable, de 3 centimes ce prix afin que ce lait soit payable. Une
absurdité à laquelle la commission souhaite mettre un terme en proposant d'améliorer
ces contrats-types. 
En tant que président d'IP-Lait, Peter Hegglin (pdc, ZG) réagit aux propos de son
collègue et estime que les partenaires tiendront leurs promesses d'augmenter le prix
du litre de lait de 3 centimes. Concernant la motion de la commission, il fait remarquer
que les contrats-types sont d'ores et déjà définis 3 mois à l'avance; des délais qui ont,
pourtant, plutôt pour effet de faire légèrement baisser les prix. Il ajoute, cependant,
que ce point sera discuté avec les 100 délégué.e.s d'IP-Lait, une assemblée constituée
de manière paritaire entre producteurs et distributeurs. Ce qu'il estime être
particulièrement problématique dans la proposition formulée par la commission est,
par contre, de laisser le libre choix aux producteurs et productrices de fournir du lait
de catégorie B (lait destiné au beurre indigène ainsi que lait en poudre pour
l'exportation), comme c'est actuellement le cas pour le lait de catégorie C. Cette
proposition n'est pas adaptée à une catégorie de lait soumise à la libéralisation partielle
du marché en question.
Le Conseil fédéral, quant à lui, dit s'inquiéter de voir les prix des produits laitiers
augmenter en cas d'intervention sur ce marché, avec, pour effet, de renforcer le
tourisme d'achat. Guy Parmelin se dit, malgré tout, frappé par l'impossibilité des
acteurs du milieu à trouver un dénominateur commun afin d'améliorer la situation des
producteurs et productrice de lait. Le ministre en charge de l'agriculture assure qu'il
suit, dans le cadre de la PA22+, l'affaire de près. Les arguments du président d'IP-Lait
ainsi que du Conseil fédéral ne font pas mouche auprès des membres de la chambre
haute qui donne le feu vert à cette motion. 20

MOTION
DATUM: 24.09.2019
KAREL ZIEHLI

Tierische Produktion

La conseillère nationale socialiste Claudia Friedl (sp/ps, SG) demande au Conseil
fédéral d'étudier la possibilité d'autoriser l'utilisation d'insectes comme fourrage pour
les poissons de consommation et autres animaux monogastriques et de créer une base
légale allant dans ce sens. Actuellement, les insectes ne peuvent être utilisés que pour
la nourriture des animaux domestiques et de compagnie, alors qu'une extension de la
législation permettrait de parer à de nombreux problèmes dans le domaine de
l'approvisionnement des poissons en pisciculture ainsi que des cochons et volailles.
Dans le premier cas, la conseillère nationale st-galloise rappelle que pour produire un
kilogramme de saumon d'élevage, 4.5 kilogrammes de poisson sauvage sont
nécessaires, contribuant ainsi aux problèmes de surpêche. De plus, la consommation
de poissons d'élevage tend à augmenter sensiblement. Dans le cas des élevages
d'animaux monogastriques (tels que les cochons et les volailles), une autorisation des
farines de larves d'insectes pourrait massivement réduire la dépendance actuelle à la
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culture du soja (qui augmente d'année en année), les insectes ayant une haute teneur
en acides aminés et en protéines.
Le Conseil fédéral s'est montré favorable à la mise en place d'une base légale, l'OSAV
ayant déjà délivré une autorisation pour l'utilisation d'une farine provenant d'insectes
pour nourrir les poissons d'une exploitation dédiée à la consommation suisse. Il précise
toutefois qu'il s'agira de coopérer avec l'Union européenne afin que cela ne
contrevienne pas à l'accord agricole signé par les deux parties. 
Le Conseil national, suivant l'avis de l'organe exécutif, accepte, sans discussion, la
motion Friedl. 21

La Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil des Etats CSEC
propose, à son tour, d'accepter la motion Friedl relative aux fourrages provenant de
farine de larves d'insectes. Par l'intermédiaire de sa rapporteuse, la députée Häberli-
Koller (cvp/pdc, TG), la commission estime – en reprenant l'argumentaire développé
par la dépositaire de la motion, Claudia Friedl (sp/ps, SG) – que la création d'une base
légale autorisant les fourrages provenant d'insectes pour les poissons ainsi que pour les
autres animaux d'élevage monogastriques (cochons et volailles en sont des exemples)
permettrait de réduire la surpêche (la farine de poissons sauvages étant massivement
utilisée dans les piscicultures) ainsi que l'utilisation de soja (celui-ci nourrissant
actuellement la plupart des cochons et des volailles du pays). La Commission estime
donc que l'utilisation de protéines d'insectes fait sens, pour autant que cela ne
représente pas de danger pour la population.
Le Conseil fédéral, par la voix d'Alain Berset, rappelle qu'il est en faveur d'une
diversification des sources de protéines pour les fourrages destinés aux animaux
d'élevage; ceci pour des raisons de santé humaine et animale. En effet, depuis le
scandale de la vache folle, les autorités sont particulièrement prudentes avec les
farines animales, d'où cette volonté de diversification. Alain Berset précise également
que les objectifs de la motion sont déjà, en partie, atteints – une adaptation de
l'ordonnance sur l'élimination des sous-produits animaux allant dans le sens de la
motion, ayant été mise en consultation. 
Au final, le Conseil des Etats accepte, sans discussion la motion Friedl. 22

MOTION
DATUM: 13.06.2017
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national a tacitement accepté la motion Munz (ps, SH) qui souhaite autoriser
la commercialisation du lait de vaches allaitantes. Une incertitude réside dans la
formulation actuelle de l'ordonnance sur les denrées alimentaires d'origine animale
(ODAlAn) en ce qui concerne la légalité de ce lait. En effet, le lait est défini comme étant
le «produit de la traite complète», tendant donc à exclure le lait qui aura été partagé
avec le veau. La députée socialiste a donc proposé de remplacer cette définition par
«le lait produit par la sécrétion de la glande mammaire»; un changement soutenu par le
Conseil fédéral. 23

MOTION
DATUM: 14.12.2018
KAREL ZIEHLI

La commission de l’économie et des redevances (CER-CE) s'oppose à ce que les tâches
du haras national soient inscrites au niveau de la loi sur l'agriculture, comme souhaité
par Olivier Feller (plr, VD). La commission sœur (CER-CN) avait pourtant soutenu ce
texte à une large majorité. La CER-CE est bien plus en faveur de la création d'une
ordonnance dans laquelle le Conseil fédéral concrétiserait les tâches du Haras
national. L'exécutif soutient par ailleurs la motion déposée par la commission du
Conseil des Etats. Celle-ci demande également à ce que le Conseil fédéral intègre les
tâches du centre de compétence de la Confédération pour les équidés – en prenant
appui sur les propositions formulées dans l'initiative parlementaire déposée par Olivier
Feller – dans la prochaine politique agricole PA 22+. 24

MOTION
DATUM: 10.04.2019
KAREL ZIEHLI

Le Conseil des Etats suit sa commission et accepte sans discussion la motion
mandatant le Conseil fédéral de créer une ordonnance sur le Haras national. Le
représentant de la CER-CE, Isidor Baumann (pdc, UR), rappelle que sa commission a
élaboré cette motion en alternative à l'initiative parlementaire déposée par le député
vaudois Olivier Feller (plr, VD) qui souhaitait inscrire les tâches du Haras national dans la
loi sur l'agriculture. La CER-CE estime qu'il est plus avantageux d'agir au niveau de
l'ordonnance, car il sera plus facile, à l'avenir, de l'adapter en cas de changements des
besoins de la branche équine. 25
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Le Conseil national accepte tacitement la motion élaborée par la CER-CE demandant la
création d'une ordonnance sur le Haras national qui préciserait les tâches dévolues au
centre de recherche équine en reprenant les propositions formulées par l'initiative
parlementaire Feller. Le Conseil fédéral est donc chargé d'élaborer cette ordonnance
dans le cadre de la politique agricole 22+. 26

MOTION
DATUM: 18.09.2019
KAREL ZIEHLI

Pflanzliche Produktion

Sans discussion, et suivant la recommandation du Conseil fédéral, le Conseil national
accepte la motion Hausammann (udc, TG) intitulée "Sélection végétale suisse.
Renforcement immédiat des mesures". 
Le député thurgovien veut, par ce biais, que la Confédération renforce la sélection des
plantes en fonction des sites et ceci dans la continuité de la stratégie pour la sélection
végétale mise en place par le Conseil fédéral entre 2013 et 2015. Markus Hausammann
estime qu'il est temps de passer des paroles aux actes, car les défis en la matière sont
nombreux, le député prenant pour exemple les changements climatiques qui
engendreront des modifications dans la sélection des plantes et obligeront les
producteurs et productrices à cultiver des espèces tolérantes à l'aridité et à la chaleur.
Il propose donc que le budget alloué soit augmenté de 3 millions de francs pour passer
à un total de 13 millions de francs pour l'année 2019. 
Dans sa prise de position, le Conseil fédéral précise que l'engagement financier
interviendra dans le cadre du budget alloué à l'agriculture. 27

MOTION
DATUM: 15.06.2018
KAREL ZIEHLI

La motion Hausammann (udc, TG) «Sélection végétale suisse. Renforcement immédiat
des mesures» est adoptée par le Conseil des Etats, suivant ainsi le Conseil national,
l'avis du Conseil fédéral ainsi que celui de la CSEC-CE. La voie est donc ouverte à une
augmentation des moyens financiers visant à relever les défis qui entourent
l'adaptation des plantes face aux changements climatiques et à une réduction de
l'utilisation des produits phytosanitaires. Le Conseil fédéral a fait savoir qu'il
envisageait la création d'un centre de compétences spécialisé dans la sélection
végétale et animale. 28

MOTION
DATUM: 06.12.2018
KAREL ZIEHLI

Tierhaltung, -versuche und -schutz

Le vert lucernois Louis Schelbert (verts, LU) veut, au travers de sa motion "Prévoir un
programme éthologique pour les veaux, le jeune bétail et le jeune bétail à l'engrais",
que le Conseil fédéral mette en place un programme "Pâturage" pour le bétail cité et
ceci dans le cadre des contributions au bien-être des animaux et son programme
"Sorties régulières en plein air" (SRPA). Il veut ainsi mettre fin à ce qu'il considère
comme étant un traitement inégal entre vaches et bovins, les agriculteurs et
agricultrices n'ayant pas la possibilité de toucher des contributions s'ils mettent ces
derniers sur leurs pâturages, contrairement aux vaches, qui, elles, bénéficient d'un tel
programme. Le député veut également que les agriculteurs et agricultrices participant à
un programme Pâturage SRPA pour bovins soient soutenus de manière équitable pour
les dépenses engendrées, ceux-ci n'ayant que peu d'intérêt financier à placer les
bovins sur les pâturages. 
La motion est acceptée tacitement par le Conseil national. 29

MOTION
DATUM: 15.12.2017
KAREL ZIEHLI

La verte Irène Kälin (verts, AG) propose d'interdire de sceller les trayons des vaches
lors des foires. Lors de ces dernières, les éleveurs et éleveuses de bovins bouchent
parfois les pis des vaches, afin d'éviter tout écoulement de lait et ainsi avoir deux
mamelles symétriques, leur aspect étant le premier critère des concours de vaches
laitières. S'appuyant sur de récentes études menées, entre autres, par l'Institut
vétérinaire de l'Université de Berne, elle estime que cette pratique douloureuse pour
les vaches n'a plus lieu d'être.
Alors que ce sujet pourrait sembler anodin, il a suscité des remous au sein de la
chambre du peuple. Certains députés, paysans de profession, sont, en effet, montés à
la tribune afin d'exprimer leur désaccord. C'est notamment le cas de Jacques Nicolet
(udc, VD) accusant la députée verte de faire passer les agriculteurs pour des bourreaux
ou encore Andreas Aebi (udc, BE) qui remet en question la légitimité de l'élue verte de
déposer ce genre de texte, n'étant elle-même pas paysanne. A cela, Irène Kälin
répondra qu'elle n'est peut-être pas détentrice d'animaux, mais mère et expérimentée
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en ce qui concerne les douleurs à la poitrine dues à l'allaitement, une réponse
provocant quelques éclats de rire. 
Alors que ce texte est soutenu par le Conseil fédéral – qui précise qu'une quinzaine de
séances ont été organisées avec les acteurs concernés afin de trouver des solutions à
ce problème, mais qu'il n'en est rien ressorti – une majorité d'élu.e.s a décidé de le
rejeter (91 contre 76 et 11 abstentions), vraisemblablement rassuré.e.s par les propos
des députés UDC ayant apporté des précisions sur les pratiques actuelles de contrôle
aux ultrasons. 30

La motion Bourgeois (plr, FR) a été tacitement rejetée par le Conseil national,
visiblement convaincu par la réponse du Conseil fédéral aux demandes formulées par le
député libéral-radical. L'exécutif fait, effectivement, remarquer que les détenteurs de
chiens de protection des troupeaux profitent déjà d'un statut particulier au niveau
pénal en cas d'incident avec leurs chiens. Il estime donc injustifiée la mesure
demandée par le député PLR d'exonération générale de la responsabilité pénale en cas
d'incident avec ces chiens. 31

MOTION
DATUM: 20.12.2019
KAREL ZIEHLI

Öffentliche Finanzen

Direkte Steuern

Eine Motion Eberhard (cvp, SZ) (Mo. 97.3210) forderte die Steuerbefreiung für
Kapitalgewinne bei Betriebsaufgaben oder -übernahmen in Landwirtschaft und
Gewerbe, solange diese zur Finanzierung der beruflichen Vorsorge verwendet werden.
Damit soll der Strukturwandel in diesen Bereichen abgefedert werden. Der Bundesrat
wollte in seiner Stellungnahme lediglich im Falle einer Betriebsaufgabe mit
gleichzeitigem Übertritt in den Ruhestand und fehlender beruflicher Vorsorge ein
Steuerprivileg prüfen lassen. Im Einverständnis mit dem Motionär wurde der Vorstoss
auf Antrag des Bundesrates als Postulat überwiesen. 32

MOTION
DATUM: 16.03.1999
DANIEL BRÄNDLI

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Wasserkraft

Une motion déposée par le groupe PBD ayant pour but de faciliter la construction de
centrales hydrauliques sur des sites inscrits à l’inventaire fédéral des paysages, des
sites et monuments d’importance nationale et des parcs naturels régionaux a obtenu
une majorité au sein du Conseil national. Le vote du Conseil des Etats a été programmé
pour 2013. 33

MOTION
DATUM: 28.09.2012
LAURENT BERNHARD

Après avoir été acceptée par le Conseil national l’année passée, une motion déposée
par le groupe PBD ayant pour but de faciliter la construction de centrales hydrauliques
sur des sites inscrits à l’inventaire fédéral des paysages, des sites et monuments
d’importance nationale et des parcs naturels régionaux a obtenu une majorité au sein
du Conseil des Etats lors de la session de printemps. 34

MOTION
DATUM: 19.03.2013
LAURENT BERNHARD
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Raumplanung und Wohnungswesen

Raumplanung

Der Ständerat überwies oppositionslos eine Motion Maissen (cvp, GR), die eine
verbesserte Koordination zwischen Raumplanung und Naturschutz fordert. Konkret
verlangte der Motionär, dass alle raumwirksamen Pläne und Inventare koordiniert und
kohärent abgestimmt werden und dass insbesondere sämtliche raumwirksamen
Aufgaben des Bundes im Bereich des Natur- und Heimatschutzes in die ordentlichen
raumplanungsrechtlichen Verfahren eingebunden werden. 35

MOTION
DATUM: 18.09.1995
EVA MÜLLER

Eine im letzten Jahr vom Ständerat angenommene Motion Maissen (cvp, GR), die eine
verbesserte Koordination zwischen Raumplanung und Naturschutz forderte, wurde
mit 79 zu 58 Stimmen auch vom Nationalrat überwiesen. Eine links-grüne
Kommissionsminderheit sah in der Forderung, sämtliche raumwirksamen Aufgaben des
Bundes im Bereich des Natur- und Heimatschutzes in die ordentlichen
raumplanungsrechtlichen Verfahren einzubinden, den Versuch, den Naturschutz der
Raumplanung unterzuordnen und den Biotopschutz des Bundes abzuschwächen. Auch
eine Motion Bisig (fdp, SZ) (95.3272), die mehr Kohärenz im raumwirksamen Handeln
und Entscheiden des Bundes forderte, wurde vom Nationalrat überwiesen. Bundesrat
Arnold Koller begrüsste beide Motionsbegehren und räumte ein, dass beim Bund selber
wie auch im Verhältnis zwischen Bund und Kantonen eine bessere Koordination der
verschiedenen raumwirksamen Planungen unbedingt nötig sei. 36

MOTION
DATUM: 14.03.1996
EVA MÜLLER

Die UREK-NR plädierte im Januar 2017 für zwei Konkretisierungen der schwesterlichen
Kommissionsmotion, welche die Bestimmungen zu Bauten für die hobbymässige
Kleintierhaltung in Landwirtschaftszonen lockern wollte, und empfahl die so
abgeänderte Motion mit 15 zu 3 Stimmen bei 7 Enthaltungen ihrem Rat zur Annahme.
Zum einen soll mit den Änderungen sichergestellt werden, dass der Umbau von Bauten
für die Kleintierhaltung nicht als Erweiterung der Wohnbauten gezählt wird, womit das
Kontingent zur Erweiterung der Wohneinheiten eingeschränkt würde, und zum anderen
soll es möglich sein, durch höhere Gewalt zerstörte Bauten für die Kleintierhaltung
wieder aufzubauen. 37

MOTION
DATUM: 09.01.2017
MARLÈNE GERBER

Im ersten Halbjahr 2017 stimmten beide Parlamentskammern einer abgeänderten
Motion der UREK-SR zu, die eine Anpassung der raumplanerischen Bestimmungen zur
Erleichterung der hobbymässigen Kleintierhaltung in der Landwirtschaftszone
verlangt. Dabei stimmten sowohl der Stände- als auch der Nationalrat zwei im Januar
desselben Jahres von der UREK-NR eingebrachten Präzisierungen der Motion zu.
Während die Zustimmung zum so abgeänderten Anliegen in der Kantonskammer
unumstritten war, hatten die Nationalrätinnen und Nationalräte noch über einen
Minderheitsantrag Genecand (fdp, GE) zu befinden, der das Anliegen zur Ablehnung
empfahl. Die neben zwei FDP-Vertretern auch aus je einem Repräsentanten der GLP
und der Grünen bestehende Minderheit störte sich unter anderem daran, dass mit
Annahme der Motion die nicht-landwirtschaftliche Nutzung innerhalb der
Landwirtschaftszone nach der bereits erfolgten Lockerung der Bestimmungen zur
Pferdehaltung erneut erleichtert würde. Mit 97 zu 72 Stimmen bei 13 Enthaltungen
folgte der Nationalrat schliesslich seiner Kommissionsmehrheit. Für die Motion
stimmten in erster Linie die SVP und BDP sowie eine CVP-Grossmehrheit. 38

MOTION
DATUM: 15.06.2017
MARLÈNE GERBER
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Umweltschutz

Naturschutz

Le Conseil national a transmis comme postulat la motion Maeder (adl, AR) exigeant du
gouvernement une interdiction des importations de tortues terrestres comme
animaux domestiques, conformément à ce que permettent certaines dispositions de la
loi sur la protection des animaux. 39

MOTION
DATUM: 23.03.1990
SERGE TERRIBILINI

Par ailleurs, la grande chambre a rejeté la motion Schmid (pe, TG) exigeant
l'interdiction de produire de la neige artificielle. Aux arguments concernant la
protection de la nature et des paysages, les économies d'énergie et la limitation des
sources de bruit, il fut opposé les exigences économiques et touristiques propres aux
stations de ski, lésées plus qu'à leur tour par les derniers hivers trop cléments. 40

MOTION
DATUM: 07.06.1990
SERGE TERRIBILINI

Pour sa part, le Conseil national a transmis comme postulat la motion Portmann (pdc,
GR) préoccupée par le financement de la rénovation du monastère de Müstair (GR) ; ce
bâtiment ayant été déclaré bien culturel mondial, il tomberait sous le coup des
dispositions du traité de l'UNESCO qui prévoit la protection du patrimoine de valeur
internationale. Le motionnaire a demandé que le gouvernement consacre à cet effet
une somme de CHF 7 millions. 41

MOTION
DATUM: 14.12.1990
SERGE TERRIBILINI

La commission du Conseil national a déposé une motion demandant que, concernant
les sites marécageux, l'article constitutionnel soit modifié, afin que le maintien d'une
utilisation déjà existante de ces sites comme espaces de vie, de travail ou de détente
soit possible, si tant est que ces activités ne portent pas atteinte à des bas ou hauts-
marais. Au Conseil national toujours, T. Schnider (pdc, LU) a déposé une motion de
même teneur cosignée par 112 députés et demandant de surcroît la réduction du
nombre de sites à protéger. 42

MOTION
DATUM: 02.07.1992
SERGE TERRIBILINI

Nachdem die kleine Kammer eine Motion Ziegler (cvp, UR) zur Finanzierung der
ausserordentlichen Massnahmen zur Walderhaltung gutgeheissen hatte, überwies
auch der Nationalrat das Begehren. Der Bundesrat wurde damit beauftragt, dem
Parlament eine Vorlage für eine zweite Aufstockung des Höchstbetrages der
ausserordentlichen Massnahmen zur Walderhaltung zu unterbreiten. Der Plafond von
CHF 240 Mio. war 1990 ein erstes Mal um 130 Mio. erhöht worden, nachdem der
orkanartige Sturm «Vivian» von Ende Februar 1990 Schäden in ausserordentlicher Höhe
angerichtet hatte. 43

MOTION
DATUM: 02.06.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Der Bundesrat sprach sich gegen ein Importverbot für Tropenhölzer aus, für welches
sich namentlich der Ethnologe Bruno Manser stark gemacht hatte. Dieser hatte
verschiedentlich, unter anderem auch mit einer Fastenaktion auf dem Bundesplatz, auf
die ökologisch unverantwortbare Abholzung der Tropenwälder in Malaysia und die
damit verbundene Vertreibung der ansässigen Bevölkerung hingewiesen. Der Bundesrat
betonte, angesichts der verschwindend kleinen Importmenge an Tropenholz müsse die
Schweiz die Abholzung der Tropenwälder auf andere Weise zu stoppen versuchen,
beispielsweise durch eine internationale Koordinierung der Länder, die Tropenhölzer
importieren. Der Ständerat nahm hingegen die Motion Simmen (cvp, SO), welche eine
Deklarationspflicht für Holz und Holzprodukte verlangte, mit Stichentscheid des
Präsidenten an. Der Bundesrat wollte sich nur für eine freiwillige Deklaration in Form
eines Labels einsetzen. 44

MOTION
DATUM: 21.09.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Alors que le Conseil des Etats avait transmis en 1993 la motion Simmen (pdc, SO), le
Conseil national a préféré accepter ce texte sous forme de postulat. Dans le but de
sauvegarder les forêts tropicales, celui-ci prévoit de rendre obligatoire la déclaration
de l'ensemble des essences et des produits du bois, déclaration qui devrait comporter
le nom de l'essence et celui de son pays d'origine. Il propose également d'autoriser le
principe de la déclaration facultative sous forme de label indiquant que le bois provient
d'une région où est pratiquée l'exploitation durable. La grande chambre s'est rangée à

MOTION
DATUM: 21.09.1994
SERGE TERRIBILINI
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l'avis du Conseil fédéral selon lequel l'introduction d'une déclaration obligatoire serait
techniquement impossible et que, reconnaissant néanmoins la légitimité des
préoccupations de la motionnaire, il valait mieux introduire le label écologique. Elle a
également transmis comme postulat deux motions de sa commission de
l'environnement de teneur identique et a accepté un postulat de cette instance
demandant au gouvernement d'oeuvrer par divers moyens à la préservation de la forêt
tropicale. Dans le même élan, elle a adopté une pétition déposée par le Fonds Bruno
Manser reprenant l'idée d'une déclaration obligatoire du bois et des produits du bois.
Pour sa part, H. Wick (pdc, BS) a retiré sa motion dont le texte était le même que celui
de R. Simmen. 45

L'adoption de la Nouvelle LPN est également à l'origine du retrait d'une partie de la
motion Schnider (pdc, LU) qui chargeait le Conseil fédéral de modifier l'article 24sexies
alinéa 5 de la Constitution de manière à ce que l'activité lucrative actuelle soit
maintenue sur les sites marécageux. Quant à l'autre partie de la motion demandant que
le nombre de sites marécageux qui tombe sous le coup de l'article précité soit réduit
dans des proportions raisonnables, elle a été transmise comme postulat par la Chambre
du peuple. 46

MOTION
DATUM: 16.06.1995
LIONEL EPERON

Transmise de justesse par la Chambre du peuple durant la session parlementaire
d'automne 1995, la motion de la minorité Gadient (udc, GR) de la Commission de la
science, de l'éducation et de la culture chargeant le gouvernement de promulguer
l'interdiction immédiate d'importer des cétacés a été examinée par le Conseil des
Etats. Celui-ci - conformément aux recommandations de sa commission qui a estimé
que l'interdiction de toute importation de dauphins pour des motifs touchant à la
protection des animaux constituerait une mesure disproportionnée - a décidé par 20
voix contre 11 de ne pas transmettre la motion, et ce même sous la forme moins
contraignante d'un postulat. 47

MOTION
DATUM: 20.03.1996
LIONEL EPERON

Berberat (ps, NE) a déposé une motion au Conseil national afin de réclamer du Conseil
fédéral une loi-cadre permettant la création et la reconnaissance de parcs naturels
régionaux en Suisse (PNR). Alors qu'il en existe une multitude dans les pays européens
comme la France, l'Allemagne, l'Italie ou encore l'Espagne, la Suisse ne reconnaît qu'un
Parc national et des zones naturelles comme la Grande Cariçaie, mais pas de PNR. Le
concept de parc naturel régional est de maintenir des activités dans les régions
périphériques et favoriser l'émergence de petites industries, en particulier dans le
domaine de l'agriculture, du bois, du tourisme et de l'artisanat, ceci en respectant et
en réhabilitant des zones naturelles qui sont inclues dans leur périmètre. Ainsi au lieu
de conserver des espaces vierges de toute intervention humaine, l'accent est mis sur
des paysages façonnés par l'homme durant des siècles, dont l'harmonie mérite
protection. De tels projets sont déjà en cours à l'exemple du parc naturel de la vallée du
Doubs (NE, JU), celui du Chasseral (BE) ou de la réserve de biosphère de l'Entlebuch
(LU). Berberat demandait à la Confédération la mise en place d'une procédure de
création des parcs naturels régionaux, une garantie du label et un plan de financement.
Le Conseil fédéral a admis qu'il fallait une nouvelle base légale pour promouvoir
activement de tels espaces. Il préférait toutefois un texte législatif d'application plus
large qu'une loi limitée aux seuls PNR, de manière à englober aussi les espaces naturels
d'un autre type, notamment les parcs nationaux et les réserves de biosphère. Pour y
répondre, le Conseil fédéral estimait qu'il n'était pas nécessaire de créer une nouvelle
loi et qu'une révision partielle de la loi sur la protection de la nature et du paysage
était suffisante. Cette révision devrait surtout fixer les différentes catégories de zones
protégées, les exigences quantitatives et quantitatives auxquelles les différents types
d'espaces naturels devront satisfaire, l'initiative des régions, la reconnaissance de ces
espaces par la Confédération (label) et son soutien financier. Le Conseil fédéral
s'attendait pour promouvoir les espaces naturels à des besoins annuels passant de 2 à
10 millions. Il n'a toutefois pas accepté la motion, car il ne voulait pas approuver des
dépenses supplémentaires avant d'avoir vérifié comment leur financement peut être
assuré. Il proposait au parlement, qui n’avait pas encore tranché, de transformer la
motion en postulat. 48

MOTION
DATUM: 30.11.2000
PHILIPPE BERCLAZ
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Sur préavis favorable du gouvernement, les députés ont adopté tacitement une motion
Flückiger-Bäni (udc, AG) visant à garantir la surface forestière exploitée à des fins
économiques face à la création de nouvelles réserves naturelles et à l’extension des
réserves existantes afin de maintenir un équilibre entre les diverses fonctions des
forêts. 49

MOTION
DATUM: 18.06.2010
NICOLAS FREYMOND

Nachdem sich der Nationalrat im Vorjahr, wie von der Motion Flückiger-Bäni (svp, AG)
gefordert, gegen eine weitere Dezimierung des Wirtschaftswaldes ausgesprochen
hatte, fällte die kleine Kammer im Berichtsjahr dasselbe Votum und überwies das
Geschäft somit an den Bundesrat. Der Ständerat tat dies allerdings mit einer knappen
Mehrheit von 18 zu 16 Stimmen und auf Anraten einer – ebenfalls knappen –
Kommissionsmehrheit. Zwar war sich die Kommission einig, dass das Anliegen konform
zum in der Bundesverfassung formulierten Auftrag an den Bund zur Wahrung der
Schutz-, Nutz- und Wohlfahrtsfunktion des Waldes sei; eine Kommissionsminderheit
beantragte jedoch dennoch Ablehnung, da sie die Begründung für das Anliegen nicht
unterstützte. Die Motionärin hatte die massive Ausdehnung der Naturschutzgebiete für
die Abnahme der wirtschaftlichen Waldfläche verantwortlich gemacht. Aus diesem
Grund befürchtete die Kommissionsminderheit, dass bei einer Annahme der Motion
Naturreservate stärker unter Druck geraten würden. 50

MOTION
DATUM: 16.06.2011
MARLÈNE GERBER

Um das Potential einheimischer erneuerbarer Energieträger, namentlich der
Ressourcen Holz und Wasser, zu fördern, verlangte Erich von Siebenthal (svp, BE) mit
einer im Berichtsjahr eingereichten Motion die Aufhebung aller eidgenössischen
Projekte und Strategien, die diesem Ziel im Wege stehen würden. Eine Annahme der
Motion würde nach Ansicht des Motionärs unter anderem die Sistierung der
Biodiversitätsstrategie bedeuten. In seiner ablehnenden Haltung verweist der
Bundesrat auf seine Anstrengungen, namentlich im Bereich der Waldpolitik (siehe oben)
und auf den zu verfassenden Bericht zu einer nachhaltigen Wasserstrategie, womit dem
Anliegen des Motionärs bereits entsprechend Rechnung getragen würde. Zudem wies
der Bundesrat explizit darauf hin, dass er an dem zwei Jahre zuvor erteilten Auftrag,
eine Biodiversitätsstrategie zu erarbeiten, festzuhalten gedenke. Dennoch stimmte eine
deutliche bürgerliche Mehrheit im Nationalrat für das Anliegen. Die UREK des
Ständerates beantragte ihrem Rat daraufhin mit 6 zu 5 Stimmen, die Motion in einen
Prüfungsantrag abzuändern. Der Ständerat folgte diesem Antrag und auch der
Nationalrat schloss sich, auf Empfehlung seiner einstimmigen Kommission, dieser
Änderung an. Somit ist der Bundesrat angehalten, in einem Bericht eine
Gesamtübersicht über mögliche Zielkonflikte zwischen Förderung erneuerbarer
Energien und anderen Bundesprojekten und -strategien aufzuzeigen. Der Entwurf für
eine Strategie Biodiversität Schweiz wurde im September in die Vernehmlassung
geschickt. 51

MOTION
DATUM: 06.12.2011
MARLÈNE GERBER

Eine Verdoppelung der Bundesmittel für Pärke von nationaler Bedeutung von CHF 10
Mio. auf 20 Mio. pro Jahr wünschte sich René Imoberdorf (csp, VS) mittels einer Motion.
Der Walliser Ständerat begründete sein Anliegen mit der rasant ansteigenden Zahl an
Naturpärken. Darüber hinaus stiess sich der Motionär an der Tatsache, dass die beiden
gegenwärtigen Nationalparkprojekte jährlich mit je CHF 600'000 vom Bund unterstützt
würden, während der bestehende Nationalpark jeweils CHF 3 Mio. erhalte. Letzterer
Posten addiert sich jedoch zu den genannten Finanzhilfen im Umfang von CHF 10 Mio.
hinzu. Im Ständerat fand das Anliegen mit 25 zu 10 Stimmen bei fünf Enthaltungen eine
deutliche Mehrheit. Dies entgegen der bundesrätlichen Ansicht, dass diese Frage
ganzheitlich im Rahmen des sich in Ausarbeitung befindenden Aktionsplans zur
Strategie Biodiversität Schweiz geklärt werden müsse. Dem Nationalrat lag ein
Ablehnungsantrag einer bürgerlichen Kommissionsminderheit vor, die sich nicht etwa
gegen die Naturpärke als solche richtete - die ganze Schweiz sei ein wunderbarer
Naturpark, so Felix Müri (svp, LU) als Sprecher der Minderheit - vielmehr fehle es an
Innovation und Wettbewerb; ein Umstand, der sich durch die rasant wachsende
staatliche Unterstützung zementiere. Mit 104 zu 70 Stimmen liess sich die Mehrheit der
grossen Kammer jedoch nicht beirren und überwies die Motion. 52

MOTION
DATUM: 11.09.2014
MARLÈNE GERBER
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Auf die Bedeutung der Berge für eine nachhaltige Entwicklung wies Ständerat Stöckli
(sp, BE) in einer im Berichtsjahr eingereichten Motion hin. Darin störte er sich an der
marginalen Bedeutung der alpinen Regionen in der Agenda für eine nachhaltige
Entwicklung post-2015. Der Motionär forderte den Bundesrat auf, in Zusammenhang
mit den in der ersten Hälfte des Folgejahres stattfindenden Verhandlungen zur Agenda
auf eine bessere Berücksichtigung der Bergregionen hinzuwirken und so sein bisheriges
Engagement in diesem Bereich fortzuführen. So hatte die Schweiz im Rahmen des
Erdgipfels in Rio de Janeiro 1992 entscheidend dazu beigetragen, dass ein
Gebirgskapitel in die Agenda 21 aufgenommen wurde. Auch im Folgenden hatte sich die
Schweiz in der UNO stets als Motor einer nachhaltigen Bergentwicklung gezeigt, so
führte dies nicht zuletzt zur Einführung dreier entsprechender Paragraphen im
Abschlussdokument zu Rio20+ im Jahr 2012. Der Ständerat folgte dem positiven Antrag
der Regierung und nahm das Geschäft in der Wintersession stillschweigend an. Die
Beratung im Nationalrat stand Ende Jahr noch aus. 53

MOTION
DATUM: 26.11.2014
MARLÈNE GERBER

Auch die vorberatende APK-NR erachtete es als wichtig, dass sich die Schweiz bei den
internationalen Verhandlungen zur Agenda für eine  nachhaltige Entwicklung post-2015
für die Berücksichtigung der Bergregionen einsetze, wie dies eine Motion Stöckli (sp,
BE) forderte. Sie habe mit Zufriedenheit zur Kenntnis genommen, dass sich der Bund
mittlerweile hierfür in der Praxis bereits eingesetzt habe. Deswegen empfahl sie ihrem
Rat, das auch vom Bundesrat gestützte Anliegen des Berner Ständerats anzunehmen.
Dieser Empfehlung folgte der Nationalrat in der Sommersession 2015 und nahm das
Geschäft stillschweigend an. 54

MOTION
DATUM: 10.06.2015
MARLÈNE GERBER

Die Motion von Hans Stöckli (sp, BE) zur Bedeutung der Berge bei der Ausgestaltung
der Entwicklungsagenda post-2015 wurde 2016 in Zusammenhang mit der Beratung
des Geschäfts «Internationale Zusammenarbeit 2017-2020» sowohl vom Ständerat als
auch vom Nationalrat abgeschrieben. 55

MOTION
DATUM: 15.09.2016
BERNADETTE FLÜCKIGER

Gewässerschutz

Eine von der bürgerlichen Mehrheit der UREK-NR unterstützte Motion störte sich an
den Auswirkungen der revidierten Gewässerschutzverordnung auf die Landwirtschaft.
Die Anpassungen der Verordnung wie auch des entsprechenden
Gewässerschutzgesetzes waren in den Vorjahren als Antwort auf das Anliegen der
Volksinitiative „Lebendiges Wasser“ erfolgt, worauf die Initiative denn auch
zurückgezogen wurde. In ihrem Anliegen verlangten die Motionäre eine Lockerung der
Gewässerschutzbestimmungen zugunsten der Landwirtschaft. Der Bundesrat plädierte
auf Ablehnung des Anliegens. Er vertrat die Ansicht, dass bestehende Regelungen
bereits genügend Raum liessen und eine Lockerung betreffender Bestimmungen den in
der Beratung der Gewässerschutzgesetzrevision im Jahr 2009 erarbeiteten
Kompromiss unterlaufen würde. Dieselbe Ansicht vertrat die Regierung auch in ihren
Antworten auf die Motion Müller (cvp, LU) und das Postulat Vogler (csp, OW), die sich
ebenfalls an den neuen Bestimmungen zur revidierten Gewässerschutzgesetzgebung
stiessen. Im Nationalrat obsiegte das Anliegen der von einer Mehrheit der UREK-NR
gestützten Motion, indem sich eine bürgerliche Mehrheit mit 94 zu 89 Stimmen bei drei
Enthaltungen knapp gegen den Minderheitsantrag der Kommission und die
geschlossenen Fraktionen der GLP, der Grünen und der SP durchsetzte. Im
bürgerlichen Lager zeigte sich insbesondere die BDP gespalten und immerhin ein
Drittel der CVP/EVP-Fraktion unterstützte die Gegnerseite. Nach der
parlamentarischen Beratung im Nationalrat wurden Stimmen von Seiten der Fischerei-
und Umweltverbände laut, die dem Kommissionssprecher Daniel Fässler (cvp, AI)
vorwarfen, die knappe Abstimmung mittels Verwendung unwahrer Aussagen gewonnen
zu haben. Der Sprecher hatte während der Beratung verlauten lassen, die Bau-,
Planungs- und Umweltdirektorenkonferenz (BPUK) unterstütze die Motion einhellig,
obwohl vom Gremium zum betreffenden Zeitpunkt keine Stellungnahme vorlag.
Daraufhin stimmte die BPUK über das Anliegen ab und sprach sich im September klar
gegen die Unterstützung der Motion aus. Gleichzeitig zeigte sie Verständnis für das
Anliegen, äusserte aber Bedenken, dass die Annahme des Geschäftes zu einer erneuten
Initiative von Seiten des Fischereiverbandes führen könnte. Der Ständerat beriet das
Anliegen im Berichtsjahr noch nicht. 56

MOTION
DATUM: 12.06.2012
MARLÈNE GERBER
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Die 2011 in Kraft getretenen Änderungen des Gewässerschutzgesetzes provozierten
weiterhin Opposition. Die Revision war als indirekter Gegenvorschlag zur Volksinitiative
„lebendiges Wasser“ geschaffen worden. Die sogenannte Renaturierungs-Initiative
wurde daraufhin von den Initianten zurückgezogen, da diese ihre Interessen
angemessen berücksichtigt sahen. Eine im Vorjahr lancierte Motion Leo Müller (cvp, LU)
verlangt nun Möglichkeiten zur Unterschreitung der minimalen Breite des
Gewässerraumes zum Schutze der landwirtschaftlichen Nutzfläche oder anderer
Interessen. Die neue Regelung, die einen absoluten Schutz der Gewässerräume fordere,
lasse keine haushälterische Nutzung der Ressource Boden zu und das Ausscheiden der
Gewässerräume bedeute eine Enteignung der Grundeigentümer, was der
Rechtssicherheit widerspreche. In seiner Antwort zum Vorstoss verteidigte der
Bundesrat die Festlegung des Gewässerraums als zentrales Element der
Kompromisslösung des damals erarbeiteten Gegenvorschlags zum Volksanliegen und
verwies auf die gesetzlichen Ausnahmeregelungen und den bestehenden Spielraum der
Kantone, insbesondere im Umgang mit Fruchtfolgeflächen im Gewässerraum. Obwohl
Bundesrätin Leuthard (cvp) in der Herbstsession des Nationalrats darüber hinaus
erläuterte, dass der Bund in Zusammenarbeit mit der Bau-, Planungs- und
Umweltdirektorenkonferenz (BPUK) und der Landwirtschaftsdirektorenkonferenz (LDK)
Merkblätter zur Festlegung des Gewässerraumes im Siedlungsgebiet sowie in
landwirtschaftlichen Gebieten aktuell erarbeite, resp. bereits erarbeitet habe, nahm die
grosse Kammer unter Opposition der SP, der Grünen und der GLP die Motion mit 104 zu
82 Stimmen an. Ein vom Schweizerischen Fischereiverband in Auftrag gegebenes
Gutachten hielt eine voreilige Gesetzesanpassung indes für staatspolitisch bedenklich.
Es gelte, eine erste Evaluation der Auswirkungen abzuwarten. 57

MOTION
DATUM: 26.09.2013
MARLÈNE GERBER

Mit 112 bürgerlichen zu 74 Stimmen aus dem linken Lager, der GLP-Fraktion und einer
Minderheit der CVP/EVP-Fraktion stützte der Nationalrat im Frühjahr 2015 den im
Vorjahr gefällten ständerätlichen Entscheid zur Annahme einer Motion Bischofberger
(cvp, AI) und verlangte somit die Streichung von Art. 24 der
Gewässerschutzverordnung, welcher den ortsüblichen Bewirtschaftungsbereich (oBB)
definiert. Während die bürgerliche Ratsseite diesen Entscheid begrüsste, da sie den
oBB als veraltete Massnahme zur Steuerung der Hofdüngerflüsse einstufte, befürchtete
die Ratslinke durch Aufhebung dieser Bestimmung eine zusätzliche Verschmutzung der
Gewässer und sorgte sich um die Biodiversität. Bundesrätin Leuthard verwies auf die
Diskussionen im Rahmen der Verordnungen zur Agrarpolitik 2014-2017, wo deutlich
aufgezeigt worden sei, dass bezüglich Festlegung oder Aufhebung des oBB alles andere
als Einigkeit bestehe. Diese Frage müsse im Rahmen der nächsten Vorlage zur
Agrarpolitik vertieft behandelt werden, weswegen sie für Ablehnung der Motion
plädiere. 58

MOTION
DATUM: 12.03.2015
MARLÈNE GERBER

Zeitgleich mit seinem definitiven abschlägigen Entscheid betreffend die neun
Standesinitiativen zur Lockerung des Gewässerschutzgesetzes schickte der Ständerat
auch eine vom Nationalrat bereits angenommene Motion Leo Müller (cvp, LU) endgültig
bachab. Dies entgegen des Willens der UREK-SR, welche ihrem Rat mit Stichentscheid
des Kommissionspräsidenten Bischofberger (cvp, AI) im Herbst 2015 empfohlen hatte,
die Motion anzunehmen. Das Anliegen forderte die Erlaubnis, die minimale Breite des
Gewässerraumes unterschreiten zu können, sofern dies der besseren Berücksichtigung
der landwirtschaftlichen Nutzung oder anderer Interessen diene. Die knappe
Kommissionsmehrheit erwog, dass die bisher unternommenen Schritte zur
Konkretisierung der im Rahmen des Gegenvorschlags zur Renaturierungs-Initiative
erfolgten Bestimmungen – namentlich durch den unterdessen abgeschlossenen ersten
Teil der Verordnungsrevision sowie durch die Annahme einer Motion der UREK-SR und
einer abgeänderten Motion der UREK-NR – zwar in die richtige Richtung weisen
würden, jedoch noch mehr unternommen werden müsse, damit Agrar- und Bauland
nicht gefährdet werde. Im Gegenzug warnte eine starke Kommissionsminderheit, dass
der im Gegenvorschlag erarbeitete Kompromiss, der damals zum Rückzug der
Volksinitiative des Fischereiverbands geführt habe, bei Annahme der Motion gefährdet
werde. Deutlich klarer lagen die Fronten schlussendlich im Ständerat: Mit 11 zu 33
Stimmen folgte dieser der Kommissionsminderheit und beerdigte das Anliegen. 59

MOTION
DATUM: 03.12.2015
MARLÈNE GERBER
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Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Kollektive Arbeitsbeziehungen

Gleich wie im Vorjahr eine Initiative Dupraz (fdp, GE), verwarf der Nationalrat auch eine
Minderheitsmotion Fässler (sp, SG), die erreichen wollte, dass im OR ein landesweiter
Normalarbeitsvertrag für die Landwirtschaft eingeführt wird. Der Bundesrat erklärte
zwar, mit den Anstellungsbedingungen der Arbeitnehmenden in der Landwirtschaft
nicht zufrieden zu sein. Dennoch machte er regionale Unterschiede geltend, um
erfolgreich Ablehnung des Vorstosses zu beantragen. 60

MOTION
DATUM: 21.03.2003
MARIANNE BENTELI

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Medizinische Forschung

Fragen der Sicherheit bei der Genmanipulation und der Freisetzung von genetisch
veränderten Lebewesen standen im Zentrum neu im Nationalrat eingereichter
Vorstösse. Mit drei Motionen (Mo 90.409, Mo. 90.869 und Mo. 90.802) will der Basler
Nationalrat Baerlocher (poch, BS) ein Verbot von gentechnologisch hergestellten
Lebensmitteln, ein Verbot der Freisetzung von gentechnisch manipulierten Lebewesen
und eine Umweltverträglichkeitsprüfung für bio- und gentechnologische Anlagen
erreichen. Die drei Motionen wurden nach dem Ausscheiden Baerlochers aus dem Rat
abgeschrieben. 61

MOTION
DATUM: 31.01.1990
MARIANNE BENTELI

Suchtmittel

Ebenfalls mit einer Motion verlangte Nationalrat Bortoluzzi (svp, ZH), der Bundesrat
solle den Hanfanbau in der Schweiz einer generellen Bewilligungspflicht unterstellen
und nur jene Sorten zuzulassen, deren THC-Gehalt unter 0,3% liegt. Der Bundesrat war
bereit, den Vorstoss als Postulat anzunehmen, doch wurde er von Ratsmitgliedern aus
dem links-grünen Lager bekämpft und vorderhand der Diskussion entzogen . 62

MOTION
DATUM: 19.03.1999
MARIANNE BENTELI

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Landwirtschaft

Die im Vorjahr eingeleiteten organisatorischen Reformen beim SBV wurden in kleinen
Schritten vorangetrieben. Die Delegiertenversammlung vom November beschloss eine
Reduktion der Mitgliederzahlen der Leitungsgremien. Der in Landwirtschaftskammer
umbenannte Grosse Vorstand zählt statt 170 noch 100 Personen, und der an die Stelle
des Leitenden Ausschusses tretende Vorstand noch maximal 20 Personen. Die
finanziellen Mittel der landwirtschaftlichen Organisationen könnten in Zukunft
eingeschränkt werden.

Im Anschluss an die negativ verlaufene Volksabstimmung über die Solidaritätsabgaben
reichte die Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Nationalrats eine Motion ein.
Darin verlangte sie die Aufhebung der gesetzlichen Bestimmungen, welche die
Erhebung von Solidaritätsbeiträgen für die Vermarktung von Produkten in den
Bereichen Käse und Früchte erlauben. Nur mit knapper Mehrheit lehnte das Plenum
diesen Vorstoss ab. 63
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HANS HIRTER
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